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M. Marx Dormoy

encaisse mal

« Pas de motifs à la révocation », dit
le Conseil d'État, qui condamne ainsi

la manœuvre politique
du ministre de intérieur

par Jacques DORIOT

m ê» MARX DORMOY en-B%/1 caisse mal. Dans unJL
v

JL
m communiqué extrême-

ment confus il essaie

..
de minimiser la portée de la déci-
sion du Conseil d'Etat.

« C'est simplement pour vice de
forme que mon décret est cassé,
raconte le ministre ; le fond n'est
pas en cause et je maintiens mon
avis à ce sujet. »

Cette affirmation est tout sim-
plement risible. Le maire de Mont-
luçon devrait savoir qu'on ne peut
prendre aucune sanction adminis-
trative sans assurer les droits de la
défense.

Et pour assurer les droits de la
défense il faut communiquer aux
intéressés les griefs de l'adminis-
tration et attendre leur réponse.

Il suffirait qu'il ne l'ait pas fait
pour que le Conseil d'Etat casse le
décret, à condition toutefois que le
fond de l'affaire ne soit pas grave.
Car le Conseil d'Etat, avant de
prendre son arrêt sur la forme,
examine le fond de l'affaire. Il a
vainement cherché les griefs qu'au-
rait pu et dû formuler M. Marx
Dormoy et qui auraient motivé ma
révocation. Il ne les a pas trouvés.
Il était donc doutant plus à l'aise
pour annuler le décret de révoca-
tion, sans qu'il soit besoin d'exami-
ner le moyen tiré du détournement
de pouvoir. La violation flagrante
des. droits de la défense suffisait,

Le commissaire du gouverne-
ment avait pu constater que « le
rapport des inspecteurs — vérifi-
cation administrative — était très
loin de constituer un acte d'accusa-
tion ; qu'il contenait une appré-
ciation générale qui est favorable à
cette gestion ; que l'affaire du
charbon était inexistante comme
celle de l'électricité ; qu'il avait
eu la préoccupation de rechercher
s'il se trouvait, dans le rapport, un
fait quelconque qui aurait pu cons-
tituer une faute personnelle du
ma?re... Se substituant au ministre
pour la recherche des griefs, il n'en
avait point trouvé ».

Il pouvait donc conclure de cet
examen au fond : « Pas de motifs
à la révocation ».

Et, par surcroît, une violation
flagrante de la loi.

M. Dormoy a beau ergoter, l'ar-
rêt du Conseil d'Etat est un beau
soufflet pour lui. D'ailleurs, il lui
est encore loisible de se servir d'une
procédure légale pour se justifier.

J'existe encore et je suis toujours
à sa disposition pour répondre à
ses questions essentielles. Samedi
matin, il annonçait qu'il allait merévoquer une seconde fois. Samedi
soir, il écrivait le contraire. Pour-
quoi ce changement subit. Tout
simplement parce que, après avoir
étudié l'arrêt du Conseil d'Etat,
il lui est apparu qu'une seconde ré-
vocation, prise dans les formes lé-
gales, entraînerait le Conseil d'Etat
à se prononcer sur « le moyen tiré
du détournement de pouvoir ».

Gageons que M. Marx Dormoy
n'est pas pressé d'avoir l'avis de
la haute assemblée sur ce point t

Nous attendrons longtemps le
second décret du bon serviteur des
communistes.

P. S. — Le jeune Sampaix a lu les
articles 150 et 151 du Code pénal, pro-mettant dix ans de réclusion aux faus-
saires. Du coup, de Potters, Tiehl, Sthil-
ting, stulpnagel, Kellermann, Campanas
ont quitté l'Huma. Les documentssensa-
tionnels promis ont disparu. Encore un
coup de la Gestapo. Mon petit Sampaix,
rendez-vous chez le juge d'instruction
avec toutes les preuves, n'est-ce pas ?

Quant au sénateur Cachin, très em-
barrassé par nos questions sur Selig-
manny Klapapuk, Goldmerstein et au-
tres, il demande à M. Dormoy la, dissolu-
tion du conseil tfiunietpaide saint-De-
nis. Attention au Conseil detat !

J. D.

LIRE EN TROISIEME PAGE :Le communiqué
indécent

de M. le ministre
de l'Intérieur

par Louis GABRIELLI
avocat à la cour d'appel
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JEUDI soir, 9 décembre I

à 20 heures 30
au théâtre municipal de Saint-Denis

a
GRAND MEETING
Jacques DORIOT,
BARBÉ,Mil et meCHÉRIER

commenteront la décision
du Conseil d'Etat

ON TROUVE DES CARTES :

14, RUE LANNES

A PIERREFITTE
Plus de 4.000 personnes

ont acclamé hier
Jacques DORIOT

vainqueur de Fantomarx
(Lire le compte rendu en troisième page)
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